Objet : Le Club des ex, 2 avril 2008, RDI
Un quatre minutes de discussion sur les régimes de retraite et les revendications des retraités des secteurs public et parapublic concernant notre demande de réindexation de notre rente a été diffusé à RDI, le 2 avril dernier, au Club des ex.
Même si je reconnais la compétence des participants présents à la discussion, je considère que plusieurs informations portent préjudice aux retraités des secteurs public et parapublic. Ces personnes ont donné des informations souvent incomplètes.

Mes cotisations à mon régime de retraite ont été prélevées directement sur mon salaire d’employé. Les économies que j’ai confiées à mon employeur, le gouvernement, n’appartiennent pas à la population en général. Mon employeur devait verser sa part. Ma part et celle de mon employeur forment mon fonds de retraite. Prétendre que les jeunes paieront pour les vieux est complètement faux et je vous demande, comme gouvernement responsable, de remettre les pendules à l’heure.

Il est temps que chacun des partis politiques explique au grand public que l’argent réclamé par les retraités provient de leur SALAIRE. Pourquoi le gouvernement n’affirme-t-il pas qu’il a été prévoyant et qu’en 2020, les sommes nécessaires aux paiements des rentes de retraite seront accumulées ? Il serait alors perçu comme un bon gestionnaire et un employeur exemplaire plutôt que comme une cigale imprévoyante.

J’ai accumulé plus que les sommes nécessaires pour payer ma rente de retraite. J’ai même cotisé au-delà des cotisations recommandées par les actuaires de la CARRA. Les cotisants d’après 2000  ont payé moins que les taux proposés par les actuaires et ont récupéré des sommes importantes à même mon régime de retraite.

« Les jeunes vont payer pour les vieux » est devenu un leitmotiv négatif galvaudé depuis les années 80. On le sert à toutes les sauces, en particulier pour l’augmentation des coûts de la santé. Comment voulez-vous que les jeunes reconnaissent notre bénévolat ? Et comment peuvent-ils apprécier notre aide aux devoirs, notre soutien aux familles, notre rôle d’aidants naturels, notre apport aux niveaux communautaire, associatif, paroissial, municipal, provincial et international ? Ils n’entendent que des commentaires négatifs sur les coûts des aînés dans la société. Ils on besoin d’entendre que notre bénévolat sauve 10 milliards de frais à la province ? « Je ne prends plus à la légère » l’acharnement à détruire !
Depuis au moins 27 ans, on crée la crise « d’un aîné pour un jeune ». Les médias sont fort contents de trouver un coupable à l’augmentation des coûts. « Les jeunes vont payer pour les vieux » est devenu un bon vendeur. Facile de démolir ceux qui donnent !
Comme vous êtes parmi les orateurs publics les plus écoutés, je vous propose un slogan positif : « Nos aînés sauvent annuellement 10 milliards de frais à la province. » Je vous demande d’augmenter la publicité positive sur le bénévolat des retraités.

Je vous demande aussi d’affirmer que les retraités des secteurs public et parapublic ont payé leur rente de retraite par des prélèvements réguliers sur leur SALAIRE. Cet argent leur appartient.

Je vous demande d’agir pour aider les aînés et les retraités des secteurs public et parapublic. Veuillez agréer,
                                                                        mes salutations distinguées,

